
DEMANDE D’ENLEVEMENT DE PNEUMATIQUES USAGES
(à faxer au 02 96 26 30 64)

Signature :

1. DISTRIBUTEUR / DETENTEUR

Date demande d’enlèvement : ____________________________

Nom Demandeur : _____________________________________

Stockage : Benne Vrac

Autre,  à préciser: 

2. COLLECTEUR ALIAPUR AGREE PAR LA PREFECTURE

Raison sociale : TRIGONE
Adresse :  Les Deux Croix

 22530 SAINT GUEN
Tél : 02 96 26 08 91 
Fax : 02 96 26 30 64
Mail : recycling.trigone@wanadoo.fr

3. QUANTITE A COLLECTER  DANS LE CADRE DU DECRET

Observations Distributeur/Détenteur

TOTAL PU ENLEVES UNITE :

Heure demande d’enlèvement :  ___________________________

IMPORTANT : NE SONT PAS COLLECTES GRATUITEMENT     :  
les pneumatiques démontés avant le démarrage de la Filière ALIAPUR (1er /03/ 2004), ou 29/12/2004 pour les pneus motos
les refus de tout autre produit (roues, flaps, chambres à air, pneus pleins, pneus jantés, autres déchets …) 
les refus de pneumatiques souillées (huile, terre, …) ou remplis d’eau.

Quantité minimum pour la collecte manuelle :
o VL : 100 pneumatiques ramenés à 50 en zone urbaine (si impossibilité de stocker des quantités supérieures)
o PL : 20 pneumatiques ramenés à 10 en zone urbaine (si impossibilité de stocker des quantités supérieures)

Collecte par benne : Bennes correctement rangées (benne de 30 m3 = environ 600 pneus VL ou 90 PL)

POUR CES PRODUITS N’HESITEZ PAS A CONTACTER VOTRE COLLECTEUR POUR UNE ETUDE 
PERSONNALISEE

Raison sociale :

Adresse:

Ville :

Tél :

Fax :
Cachet :

Tonne M3NombreUnité :

TOTALCatégorie D:
GC

Catégorie C:
TP

Catégorie B:
PL

Catégorie A:
VL/VUL/E

IMPORTANT : SONT COLLECTES GRATUITEMENT : les pneumatiques usagés démontés après le démarrage d’Aliapur,
 et à compter du 01/01/2005,  les pneus motos  et ceux dont le diamètre est supérieur à 1400 mm démontés après le 29/12/2004


